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SGAP SUD-OUEST 
 
Etat-major 
 ARRETE DU 27.08.2012 
 
 
 

 

Délégation de signature aux directeurs et chefs de bureau du SGAP Sud-Ouest 

 
 

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-OUEST, 
PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
VU le code de la défense modifié par le décret 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense 
et de sécurité ; 

VU le code de justice administrative, notamment l’article R 431-9 et le décret n°2004-1339 du 7 décembre 2004 pris pour 
son application ; 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n°95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des 
services de la Police Nationale ; 

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de 
la Police Nationale et l’arrêté du 6 novembre 1995 du ministère de l’intérieur ; 

Vu le décret n° 2000-800 du 24 août 2000 modifié relatif aux adjoints de sécurité recrutés en application de l’article 36 
de la loi 95-73 du 21 janvier 1993 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ; 

VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration de la police modifié 
notamment par le décret n°2009-1710 du 29 décembre 2009; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat et notamment la 
délégation de gestion du 28 juillet 2008 qui s’y rapporte, établie entre le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des 
collectivités territoriales et le ministère de la défense relative à la réalisation des actes juridiques, des prestations et 
d’activités nécessaires au soutien de la gendarmerie nationale ; 

VU le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur modifié par le décret n°2009-1725 du 30 décembre 
2009 ;  

VU l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés  au 
titre du développement d’activité pour l ‘emploi des jeunes ;  

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE 
SECURITE SUD-OUEST 
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VU l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développements 
d’activité pour l’emploi des jeunes ; 

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des personnels 
administratifs du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains 
personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté du 27 janvier 2010 portant création d’une commission nationale d’avancement et de discipline et de 
commissions locales d’avancement et de discipline compétentes à l’égard de certains ouvriers d’Etat du ministère de 
l’intérieur ; 

VU la circulaire ministérielle n° NOR/MDS/C/87/00164/C du 24 juin 1987 relative à la déconcentration en matière de 
réforme de matériel ; 

VU le décret du 26 juillet 2012 nommant M. Michel DELPUECH Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU le décret du 8 décembre 2011 nommant M. Hubert WEIGEL, Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du 
Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU l'arrêté ministériel n°832 du 27 novembre 2003 nommant le Commissaire Divisionnaire Bruno CLEMENCE, 
Secrétaire général adjoint du Secrétariat Général pour l'Administration de la Police du Sud-Ouest ;  

 
 

ARRETE 
 

ARTICLE PREMIER  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hubert WEIGEL et de M. Bruno CLEMENCE, délégation de signature est 
accordée selon les dispositions prévues aux articles suivants et à l’exception : 

- des lettres et rapports aux ministres, administrations centrales, aux élus et aux parlementaires ; 

- des circulaires et des notes générales adressées aux préfets et chefs de service ; 

- de la représentation de l’Etat devant les tribunaux administratifs au sens du décret n°2004-1339 du 7 décembre 2004 ; 

- du choix de l’attributaire, de la signature des accords-cadres, marchés publics et de leurs avenants pour lesquels        
M. CLEMENCE dispose d’une délégation de signature dans la limite de 500.000 euros ; 

- des actes de location ou d’acquisition par France Domaine pour les besoins des services ; 

- des concessions de logement au profit de personnels relevant de la Direction Générale de la Police Nationale ; 

- des contrats concernant les dépenses propres du SGAP Sud-Ouest . 

ARTICLE 2  

2-1 : Délégation de signature est donnée à Mme Catherine ARROUILH, Directrice de l'Administration Générale et des 
Finances, et en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Dominique COURCELLE, Directeur Adjoint de l'Administration 
Générale et des Finances, en ce qui concerne : 

• les actes administratifs et décisions ou documents relatifs à la gestion financière des personnels du ministère de 
l’Intérieur conformément aux dispositions réglementaires applicables, ainsi que l'engagement et la liquidation 
des dépenses pour les services relevant de la compétence du SGAP Sud-Ouest ; 
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• les actes, arrêtés et décisions ou conventions relatifs : 

- à l'engagement et la liquidation des dépenses pour les services relevant du ministère de l’Intérieur ou pour 
tous programmes budgétaires dont la gestion ou l’ exécution financière serait déléguée au préfet délégué pour 
la défense et la sécurité ; 

- aux procédures de passation et d’exécution des marchés publics, accords-cadres et de leurs avenants ; 

• les engagements juridiques des dépenses concernant le budget propre de la direction dans la limite de                 
10 000€ HT. 

2-2 : Pour le fonctionnement du CSP CHORUS, et pour l’exécution des dépenses qui  lui sont confiées pour les 
programmes 176, 128, 161, 152, 303, 216 et 309 (pour ce qui concerne la police nationale et la gendarmerie nationale), 
pour l’ensemble des services de la Zone de Défense et de sécurité Sud-Ouest, délégation est donnée : 

2-2-1 : A l’effet de signer les bons de commandes, les certificats administratifs et les ordres de paiement à : 

- Mme Catherine ARROUILH, Conseillère d’administration de l’intérieur et l’outre-mer, Directrice de l’administration 
générale et des finances, 

- M. Dominique COURCELLE, Attaché principal d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, Adjoint au directeur 
de l’administration général et des finances,  

- Mme Sophie LE BERRE-LACHAUX, Attachée principale d’administration de l’intérieur et l’outre-mer, responsable 
de la plate-forme CHORUS,  

- Mme Nele RAGONS, Attachée d’administration de l’intérieur et l’outre-mer, adjointe à la responsable de la plate-
forme CHORUS,  

- Mme Véronique PERRON, Secrétaire administrative de classe supérieure, chef de section, 

- Mme Florence DELIGEY, Secrétaire administrative de classe normale, chef de section, 

- Mme Cyrille GUEDON, Secrétaire administrative de classe normale, chef de section, 

- M. Yann HAY, Secrétaire administratif de classe normale, chef de section, 

- Mme Amélie RAPIN, Secrétaire administrative de classe normale, chef de section, 

- Mme Valérie TRONEL, Secrétaire administrative de classe normale, chef de section, 

- M. Lionel LAFARGUE, Secrétaire administratif de classe normale, 

- Mme Nathalie TERRAIS, Secrétaire administratif de classe normale, 

2-2-2 : A l’effet de valider les engagements juridiques aux responsables d’engagement juridique : 

- Mme Sophie LE BERRE-LACHAUX, Attachée principale d’administration de l’intérieur et l’outre-mer, responsable 
de la plate-forme CHORUS,  

- Mme Nele RAGONS, Attachée d’administration de l’intérieur et l’outre-mer, adjointe à la responsable de la plate-
forme CHORUS,  

- Mme Florence DELIGEY, Secrétaire administrative de classe normale, chef de section, 

- Mme Nathalie TERRAIS, Secrétaire administratif de classe normale, 

- Ainsi qu’aux adjoints administratifs suivants : 

M. Arnaud BERLIN Mme Sandra BERNARD Mme Beata BESNARD 

Mme Catherine BONHOMME Mme Marion BOUSSIE Mme Virginie ESTEVE 

Mme Céline GARDET Mme Christelle HECKEL Mme Elodie FANJAT 

M. Alexandre KHAIR-EDDINE Mme Florence LEFEVRE Mme Catherine MAGNE 

2-2-3. A l’effet de certifier le service fait aux gestionnaires de dépense : 

Mme Véronique RODRIGUEZ Mme Alexandra MENAIRD M. Olivier LAFAYE 
Mme Justine CHERIF M. David FERREIRA M. Richard VU 
Mme Isabelle MONTANGON Mme Catherine HIBAU M. Emiliano CUPIDO 
Mme Monique FRANCOIS Mme Martine KAISER Mme Halima KACEM 
Mme Caroline FRANCAUD Mme Béatrice LAVALETTE Mme Emilie YAMOUNE 
Mme Sonia EL MAJDOUB Mme Marie-Laure MARCHI M. Frédéric POUGHEON-DRUON 
M. Rachid SGHIOURI EL IDRISSI Mme Halima ANNANE Mme Christine DANIELIS 
Mme Elodie DOURTHE M. Edouard RUIZ Mme Michèle PLETAN 
Mme Marie LOPEZ Mme Séverine ROQUEBERT M. Jérôme DEJEAN 
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Mme Sylvia RISSER Mme Jacqueline TONIN Mme Stéphanie GOUNET 
M. Florian BIGOT Mme Stéphanie MANZANO Mme Elodie BEAUJARDIN 
Mme Nathalie COULEAU Mme Leïla DJEBARNI M. Benjamin MANGIN 
Mme Warda MALLEM Mme Marie-Françoise DUCLOS Mme Nathalie BRESSAN 
M. Julien DESPERIEZ Mme Sybille PEIGNE Mme Sylvie COLLIN 
Mme Aurélie FRADET Mme Amandine BOUCHET Mme Sandrine PLAZIAT 
M. Armand GANUCHAUD Mme Karine GUILLEE Mme Dominique FAVARD 
Mme Françoise MOREAU Mme Magalie FERRANDIZ M. Loïc LESAGE 
Mme Christelle CASSANT M. Mickaël PEYRAMAYOU Mme Magalie LAFITTE 
Mme Laetitia OTOTESS Mme Véronique PERRON Mme Annick CHAUVELIERE 
Mme Laure-Marie DE BASTIANI   

2-2-4 : A l’effet de valider les demandes de paiement aux responsables des demandes de paiement : 

- Mme Cyrille GUEDON, Secrétaire administrative de classe normale, chef de section, 

- M. Yann HAY, Secrétaire administratif de classe normale, chef de section, 

- Mme Amélie RAPIN, Secrétaire administrative de classe normale, chef de section, 

- Mme Valérie TRONEL, Secrétaire administrative de classe normale, chef de section, 

- M. Lionel LAFARGUE, Secrétaire administratif de classe normale, 

- Ainsi qu’aux adjoints administratifs suivants : 

Mme Laetitia BACHIMONT Mme Laëtitia PACE Mme Valérie BRAYER 

Mme Emilie BOIVIN Mme Magali CATTANEO Mme Catherine DEGREGORIO 

Mme Olga DURANCET M. Fabrice ESTADIEU Mme Ketsamone SANAKOUNPHET 

Mme Patricia GAUVIN 
Mme Lucienne LAMBERT SAINT 

PRIX 
 

Mme Marie-Hélène BOULAIN M. Alain LEMOINE  

2-2-5 : Délégation est également donnée pour signer et valider l’émission des titres et factures aux tiers et pour signer 
les bordereaux journaliers de recettes à : 

- Mme Cyrille GUEDON, Secrétaire administrative de classe normale, responsable des recettes, 

- Mme Christelle HECKEL, Adjoint administratif de 1ère classe, responsable des recettes, 

- Mme Magali CATTANEO, Adjoint administratif de 1ère classe, responsable des recettes, 

- M. Armand GANUCHAUD , Adjoint administratif de 1ère classe, responsable des recettes. 

2-3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine ARROUILH et de M. Dominique COURCELLE, la 
délégation de signature est consentie pour : 

• les actes de gestion définis à l’article 2-1, chacun dans le domaine relevant de sa compétence ; 
• les correspondances courantes relevant des attributions de leur bureau ; 
• les états liquidatifs ; 
• les ordres et frais de mission des agents relevant de leur bureau ; 
• les congés des agents relevant de leur bureau ; 

� à Mme Monique PANOL, Attaché d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du Bureau des 
Rémunérations et des Régimes Indemnitaires. En cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière à Mme 
Christelle ARNAUD, Secrétaire Administratif de Classe Supérieure, chef de la Section Paye pour les seuls 
justificatifs de paye ; 

� à Mme Sylvie MICHEL, Attachée d’Administration de l’Intérieur et de l’Outre-Mer, en charge du Contrôle Interne 
Comptable et de la Régie. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière à Mme Maryline FRUGIER, 
Secrétaire Administrative de Classe Supérieure, régisseuse ; 

� à Melle Marion RENAULT, Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du Bureau du Pilotage 
de la Ressource Financière. En cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière à Mme Bérengère ARNAUDIN, 
Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, adjointe au chef du Bureau du Pilotage de la Ressource 
Financière;  

� à M. Laurent VERDU, Attaché d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du Bureau de 
l'Administration Générale et des Marchés. En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier à M. Rudolph 
MAURIN-PIRANDELLO, Attaché d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, adjoint au chef du Bureau de 
l'Administration Générale et des Marchés. 
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� à Mme Sophie LE BERRE-LACHAUX, Attachée principale d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef 
de la plate-forme CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière à Mme Nele RAGONS, 
Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer , adjointe au chef  du centre de service  CHORUS. 

ARTICLE 3  

3-1 : Délégation de signature est donnée à Mme Anabel LESOURD, Directrice des Ressources Humaines, et en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Mme Béatrice CHEVALIER, Attachée Principale d’Administration de l’Intérieur et de 
l’Outre-Mer, Chef du Bureau des Personnels, en ce qui concerne : 

• les actes, arrêtés et décisions ou documents relatifs à la gestion administrative des personnels du Ministère de 
l’Intérieur affectés dans le ressort de la Zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, dans la limite des 
délégations de pouvoirs du préfet SGAP ; 

• tous les actes relatifs aux adjoints de sécurité de la Gironde à l’exclusion des sanctions disciplinaires de 
l’avertissement et du blâme. 

• Les engagements juridiques des dépenses concernant le budget propre de la direction dans la limite de              
10 000€ HT.: 

3-2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anabel LESOURD, la délégation de signature est consentie 
uniquement dans les domaines relevant de leurs compétences en ce qui concerne : 

• les correspondances courantes relevant des attributions de leur bureau ; 
• les ordres et frais de mission des agents relevant de leur bureau ;  
• les congés des agents relevant de leur bureau ; 

à BORDEAUX : 

� à Mme Béatrice CHEVALIER Attachée Principale d’Administration de l’Intérieur et de l’Outre-Mer, chef du 
Bureau des Personnels. En cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière, à M. Emmanuel DUQUEROIX, 
Attaché d’Administration de l’Intérieur et de l’Outre-Mer, adjoint au chef du Bureau des Personnels ;  

� à M. Arnaud COMBABESSOU, Attaché d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du Bureau du 
Recrutement ;  

� à Mme Martine GARY, Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du Bureau de la 
Protection Sociale et des Pensions.  

à TOULOUSE : 

� à Mme Magali DUHARCOURT, Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du Bureau 
des Personnels et du Recrutement. En cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière, à Mme Catherine 
FEUILLERAT, Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'outre-Mer, chef du Bureau de la Protection Sociale 
et des Pensions, à Mme Carmen MARTINEZ, Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle et à Mme Sandra 
TARROUX, Secrétaire Administratif de Classe Normale ; 

� à Mme Catherine FEUILLERAT, Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'outre-Mer, chef du Bureau de 
la Protection Sociale et des Pensions. En cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière, à Mme Magali 
DUHARCOURT, Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du Bureau des Personnels et du 
Recrutement et à Mme Sandrine ANDRIEU, Secrétaire Administrative de Classe Supérieure, adjointe au chef du 
Bureau de la Protection Sociale et des Pensions. 

ARTICLE 4  

4-1 : Délégation de signature est donnée à M. Philippe BREGIER, Directeur de la Logistique, et en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Myriam DEMOISSON, adjointe au directeur, en ce qui concerne : 

• les actes, arrêtés et décisions ou conventions relatifs : 

- à l'approbation des procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels autres que les matériels des 
systèmes d'information et de communication ; 

- à l'approbation des conventions portant règlement d'indemnités de remise en état d'immeubles ; 
- à la gestion administrative et financière des locaux de la Police Nationale et du patrimoine immobilier 

domanial de la Gendarmerie Nationale; 
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• la destruction des armes et matériels d’armement affectés dans les services du Ministère de l’Intérieur ou 
provenant des abandons de propriété par des particuliers en application de l’arrêté du 31 juillet 2001 relatif à la 
destination de matériels de guerre, armes, éléments d’armes, munitions, éléments de munitions et autres 
produits explosifs appartenant à l’Etat et des textes d’application afférents ; 

• Les engagements juridiques des dépenses concernant le budget propre de la direction dans la limite de              
10 000€ HT. 

• les dépenses concernant l’activité de la direction au profit des services de police et des autres organismes en 
convention dans la limite d’engagement juridique de dépenses : 

- 30 000 € TTC pour les affaires immobilières ; 
- sans seuil hormis la limite des disponibilités financières dans le cadre de marchés existants ; 

4-2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe BREGIER et de Mme Myriam DEMOISSON, la délégation de 
signature est consentie uniquement dans les domaines relevant de leurs compétences : 

• les correspondances courantes relevant des attributions de leur bureau ; 
• les ordres et frais de mission des agents relevant de leur bureau ; 
• les congés des personnels relevant de leur bureau ; 

à BORDEAUX : 

� à M. Jean-François LAMOTHE, Ingénieur, Chef du Bureau de l'Armement et des Equipements.  

� à M. Patrick LAGACHE, Ingénieur Principal , Chef du Bureau des Moyens Mobiles. En cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, à M. Lionel ARNAUD, Ingénieur, adjoint au chef du Bureau des Moyens Mobiles ; 

� à M. Stéphane SANSIER, Ingénieur divisionnaire des TPE, Directeur adjoint en charge de l’immobilier. En cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, à M. Christian BEGARDS, Ingénieur Principal, chef du Bureau des 
Affaires Immobilières ; 

à TOULOUSE : 

� à Mme Michèle PERICAT, Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle, Chef du Bureau de 
l'Armement et des Equipements ;  

� à M. Thierry GUIGAND, Ingénieur Principal, Chef du Bureau des Moyens Mobiles. En cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, à M. François ROUSSIN, Contrôleur de Classe Exceptionnelle, adjoint au chef du 
Bureau des Moyens Mobiles ; 

� à M. Alain FERRE, Ingénieur, Chef du bureau des Affaires Immobilières. En cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, à M. Yann KELKAL, Ingénieur, Adjoint au Chef du Bureau des Affaires Immobilières. 

Ladite délégation est accordée aux chefs de bureau dans la limite d'engagement juridique de dépenses n'excédant pas    
3 000 € HT. 

4-3 : Pour le fonctionnement des affaires immobilières, et pour l’exécution des missions qui lui sont confiées, 
délégation de signature est donnée : 

• A l’effet de signer les lettres de consultations, les actes de conduite d’opération (ordre de service, réception de 
travaux, certification de service fait) pour toute opération immobilière inférieure à 30.000 €TTC dans le cadre du 
respect des instructions, à : 

� M. Christian BEGARDS, Ingénieur principal, Chef du Bureau des Affaires Immobilières de Bordeaux ; 

� M. Alain FERRE, Ingénieur, Chef du Bureau des Affaires Immobilières de Toulouse ; 

� M. Patrick GAILLOT, Ingénieur principal, Chef du Service Local Immobilier Poitou-Charentes sis à La 
Rochelle ; 

� M. Alain MUZYKA, Ingénieur, Chef du Service Local Immobilier Aquitaine Sud sis à  Pau ; 
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� M. Pascal LABETOULLE, Ingénieur principal, Chef du Service Local Immobilier Limousin sis à  Limoges. 

• A l’effet de signer les correspondances courantes relevant des attributions de leur pôle, notamment validation 
des fiches patrimoniales, des courriers à l’attention des propriétaires et transmissions à l’attention du CSP Chorus, 
à: 

� Mme Sophie CARLIER, Attachée d’administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, Chef du pôle administratif 
et comptable ; 

� Mme Françoise ALEZINE, Ingénieur, Chef du pôle patrimonial zonal. En cas d’absence ou d’empêchement de 
cette dernière, à M. Philippe CHAMP, Ingénieur principal, Adjoint au chef du pôle patrimonial zonal.  

• A l’effet de signer les ordres et frais de mission et les congés des personnels relevant de leur service, hors 
autorisation d’absence à : 

� Mme Sophie CARLIER, Attachée d’administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, Chef du pôle administratif 
et comptable ; 

� Mme Françoise ALEZINE, Ingénieur, Chef du pôle patrimonial zonal ; 

� M. Christian BEGARDS, Ingénieur principal, Chef du Bureau des Affaires Immobilières de Bordeaux ; 

� M. Alain FERRE, Ingénieur, Chef du Bureau des Affaires Immobilières de Toulouse ; 

� M. Patrick GAILLOT, Ingénieur principal, Chef du Service Local Immobilier Poitou-Charentes sis à La 
Rochelle ; 

� M. Alain MUZYKA, Ingénieur, Chef du Service Local Immobilier Aquitaine Sud sis à  Pau ; 

� M. Pascal LABETOULLE, Ingénieur Principal, Chef du Service Local Immobilier Limousin sis à  Limoges. 

4-4 : en ce qui concerne la destruction des armes et matériels d’armement et pour l’exécution des missions qui lui sont 
confiées, délégation de signature pour tous les actes de conduite et de vérification des destructions est donnée à : 

� M. Jean-François LAMOTHE, Ingénieur, Chef du Bureau de l'Armement et des Equipements ; 

� Mme Michèle PERICAT, Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle, Chef du Bureau de l'Armement 
et des Equipements ; 

ARTICLE 5  

Délégation de signature est donnée à M. Jean-Michel ACCORSI, Délégué Régional en ce qui concerne : 

• les actes relevant de l'activité générale de la Délégation Régionale ; 
• les actes des bureaux de la Délégation Régionale relevant de la Direction des Ressources Humaines et de la 

Direction de la Logistique en cas d'absence ou d'empêchement de  Mme Anabel LESOURD ou de M. Philippe 
BREGIER ; 

• Les engagements juridiques des dépenses concernant le budget propre de la délégation dans la limite de              
10 000€ HT. 

ARTICLE 6  

6-1 : Délégation de signature est donnée à Melle Céline BURES, Attachée Principale d'Administration de l'Intérieur et 
de l'Outre-Mer, chef d'Etat-Major en ce qui concerne : 

• tous les actes relevant de l'Etat-Major et des services qui lui sont rattachés y compris ceux relatifs à 
l'engagement juridique des dépenses. 

• les actes relatifs à l'instruction, au règlement amiable ou au recours contentieux des personnels de la Police 
Nationale, aux demandes d'assistance judiciaire présentées par les fonctionnaires de police ou leurs ayants 
droit, à la gestion des accidents de la route, au recouvrement des recettes non fiscales ainsi qu’à l’exécution 
financière des dossiers contentieux de la Gendarmerie Nationale, objets de la délégation de gestion susvisée.  
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• les actes et documents relevant de l’activité du SGAP y compris ceux relatifs à l’engagement juridique des 
dépenses. 

6-2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Melle Céline BURES, délégation de signature est donnée uniquement 
dans les domaines relevant de sa compétence : 

� à M. Jérôme VACHEZ, Attaché d'Administration de l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du Bureau du 
Contentieux ; 

� En cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, la délégation de signature est accordée à Mme Marie-Caroline 
LA TORRE, Attachée d'Administration de l'Intérieur et de l'outre-Mer, adjointe au chef du Bureau du Contentieux. 

ARTICLE 7  

Délégation de signature est, par ailleurs, accordée: 

à BORDEAUX  

� à M. Patrick BONNET, chef du service médical statutaire et de contrôle, pour toutes correspondances et 
documents administratifs relevant de ses attributions de chef de service et de secrétaire du comité médical et de la 
commission de réforme ; 

� En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, cette délégation est accordée à M. Pierre SARLANGUE, 
médecin exerçant les fonctions d’adjoint au chef du service médical statutaire et de contrôle. 

à TOULOUSE 

� à Mme Anne MOUILLARD, chef du service médical statutaire et de contrôle, pour toutes correspondances et 
documents administratifs relevant de ses attributions de chef de service et de secrétaire du comité médical et de la 
commission de réforme ; 

� En cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, cette délégation est accordée à Mme Marie-Claire 
BERNHARD, adjoint au chef du service médical statutaire et de contrôle. 

ARTICLE 8  

L'arrêté préfectoral du 6 avril 2012 portant délégation de signature aux directeurs et chefs de bureau du SGAP Sud-
Ouest est abrogé. 

ARTICLE 9  

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, et le 
secrétaire général adjoint du secrétariat général pour l’administration de la police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Gironde. 

 
 
 
 Fait à Bordeaux, le 27 août 2012 
 
  Le Préfet, 
   
  Michel DELPUECH 
 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 37 - du 13 août au 4 septembre 2012 page 26



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 37 - du 13 août au 4 septembre 2012 page 27



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 37 - du 13 août au 4 septembre 2012 page 28



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 37 - du 13 août au 4 septembre 2012 page 29



 
 

 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire Générale de l’Académie de 

Bordeaux, délégation de signature est donnée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire Générale adjointe et déléguée à 
l’Organisation scolaire et universitaire, à l’effet de signer la correspondance et les documents concernant les questions 

relevant de sa direction ; 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables ; 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 

 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire Générale de l’Académie de 

Bordeaux, délégation de signature est donnée à Monsieur Yvon MACE, Secrétaire Général adjoint délégué, Directeur 
du pôle expertises et services, à l’effet de signer la correspondance et les documents concernant les questions 

relevant de sa direction. 

ARTICLE 2 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yvon MACE, Secrétaire Général Adjoint responsable du pôle 

expertises et services, délégation de signature est donnée à Mme ZOU PERY, Directrice de l’achat et de la dépense, à 
l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction, 

ARTICLE 2 : Cette délégation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame ZOU PERY, directrice de la 

direction de l’achat et de la dépense, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame ZOU PERY, directrice de la direction de l’achat et de la 

dépense, autorisation de signature est donnée à Madame MARTY, chef du bureau DAD 2, à effet de signer toutes 
correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. MACE, Secrétaire Général Adjoint, Directeur du pôle 

expertises et services, délégation de signature est donnée à M. Joseph FERNANDEZ, Chef du département de la 
gestion du Rectorat, à l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Paule CLAVEL, directrice des 

services informatiques, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Paule CLAVEL, directrice des services informatiques, 

autorisation de signature est donnée à Madame Françoise SOUTENAIN, directrice adjointe domaine technique, à 
effet de signer toutes correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yvon MACE, Secrétaire Général Adjoint, Directeur du pôle 

expertises et services, délégation de signature est donnée à Mme Paule CLAVEL, Directrice de l’Informatique, à 
l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. MACE, Secrétaire Général Adjoint, Directeur du pôle 

expertises et services, délégation de signature est donnée à Mme Hélène ROIDOR, Directrice des Examens et 
concours, à l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Hélène ROIDOR, directrice des 

examens et concours, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ROIDOR, directrice des examens et concours, 

autorisation de signature est donnée à Monsieur Jean-Claude MANDEMENT, chef du bureau DEC 3, à effet de signer 
toutes correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Hélène ROIDOR, directrice des 

examens et concours, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ROIDOR, directrice des examens et concours, 

autorisation de signature est donnée à Monsieur Marc JARDINE, chef du bureau DEC 2, à effet de signer toutes 
correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Hélène ROIDOR, directrice des 

examens et concours, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ROIDOR, directrice des examens et concours, 

autorisation de signature est donnée à Madame Lucie SUZAN, Directrice adjointe chargée des affaires générales et 
financières, à effet de signer toutes correspondances et documents concernant les attributions du bureau 

susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Hélène ROIDOR, directrice des 

examens et concours, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ROIDOR, directrice des examens et concours, 

autorisation de signature est donnée à Madame Gisèle SERRANO, chef du bureau DEC 1, à effet de signer toutes 
correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Hélène ROIDOR, directrice des 

examens et concours, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ROIDOR, directrice des examens et concours, 

autorisation de signature est donnée à Madame Anna HINAULT, chef de la cellule EPS, à effet de signer toutes 
correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012 ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Hélène ROIDOR, directrice des 

examens et concours, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ROIDOR, directrice des examens et concours, 

autorisation de signature est donnée à Madame Joëlle DUHIEU, chef du bureau DEC 5, à effet de signer toutes 
correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. MACE, Secrétaire Général Adjoint, Directeur du pôle 

expertises et services, délégation de signature est donnée à M. Jean MERPILLAT, Directeur de la Direction du Budget 
et du Contrôle de Gestion de l’Académie, à l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame MOUNE, Secrétaire générale adjointe déléguée à 

l’organisation scolaire et universitaire, délégation de signature est donnée à Monsieur DROZ-BARTHOLET, directeur 
des constructions et du patrimoine, à l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame MOUNE, Secrétaire générale adjointe déléguée à 

l’organisation scolaire et universitaire, délégation de signature est donnée à Madame Geneviève MESNARD, Directrice 
des structures et des moyens, à l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Geneviève MESNARD, directrice des 

structures et moyens, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame MESNARD, directrice des structures et moyens, 

autorisation de signature est donnée à Madame Christelle FOUQUET, chef du bureau DSM 3, à l’effet de signer 
toutes correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 37 - du 13 août au 4 septembre 2012 page 47



 
 

 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Geneviève MESNARD, directrice des 

structures et moyens, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame MESNARD, directrice des structures et moyens, 

autorisation de signature est donnée à Madame Odile PASQUIER, chef du bureau DSM 2, à l’effet de signer toutes 
correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 
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 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Geneviève MESNARD, directrice des 

structures et moyens, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame MESNARD, directrice des structures et moyens, 

autorisation de signature est donnée à Monsieur Stéphane GASNIER, chef du bureau DSM 4, à l’effet de signer 
toutes correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné ; 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame MOUNE, Secrétaire générale adjointe déléguée à 

l’organisation scolaire et universitaire, délégation de signature est donnée à Madame Nicole MUTI, Directrice de 
l’enseignement supérieur et du département de gestion des établissements privés, à l’effet de signer la 

correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame MOUNE, Secrétaire générale adjointe déléguée à 

l’organisation scolaire et universitaire, délégation de signature est donnée à Madame Pascale GUILLOIS, Directrice 
des études et de la prospective, à l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 1er septembre 2012, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. MACE, Secrétaire Général Adjoint, Directeur du pôle 

expertises et services, délégation de signature est donnée à M. Jean-François CAMBOURNAC, Directeur de la 
direction du conseil, de la vie scolaire et des affaires juridiques, à l’effet de signer la correspondance et les 

documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame MOUNE, Secrétaire générale adjointe déléguée à 

l’organisation scolaire et universitaire, délégation de signature est donnée à Madame Lydiane DESSALAS, Directrice 
de la gestion de l’enseignement privé, à l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction. 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 
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 Arrêté du 1er septembre 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 
 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 

l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 

signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 

au secrétaire général ; 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Madame Michèle JOLIAT, Secrétaire 
Générale de l’Académie de Bordeaux à compter du 29 juin 2012,  

VU la délégation de signature accordée à Mme Evelyne MOUNE, Secrétaire générale 
adjointe déléguée à l’organisation scolaire et universitaire à compter du 1er septembre 

2012, 

VU la délégation de signature accordée à Madame DESSALAS, directrice de la gestion 

de l’enseignement privé, le 1er septembre 2012 ; 

A R R E T E A R R E T E A R R E T E A R R E T E     

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Lydiane DESSALAS, directrice de la gestion de 

l’enseignement privé, délégation de signature est donnée à Monsieur Bernard NORMAND, Chef du bureau DGEP 2, à 
effet de signer toutes correspondances et documents concernant les attributions du bureau susmentionné  

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Bordeaux, le 1er septembre 2012 

 Le Recteur, 

 Jean-Louis NEMBRINI 
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